
 
 

 
 

PW/  COMPTE RENDU 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 octobre 2007 
 

  
MEMBRES EN EXERCICE  
 
Mr BOCQUET Alain, Député - Maire, 
 
Mr RENAUD Eric, Mme GARCETTE - BUONO Angélina, Mr RATAYZYK Edmond, Mme 
DEROEUX - DUVIVIER Claudine, Mr RUCIAK Pascal, Mr PIGE René, Mr MONDINO 
Jean-Marc, Mr PYNTE Eric - ADJOINTS . 
  
Mr RENONCOURT Gérard, Mme DIEULOT - LOMBART Huguette, Mme MARTEL - 
DEMOUSTIER Paulette,  Mr  BOERAEVE    Jean-Claude,    Mme FRANCOIS - PARENT 
Thérèse, Mme PORTOFERRI - COUSSENS Nadine, Mme IOVINO - LESAGE Danièle, Mr 
BACART Guy, , Mr VALDHER Christian, Mme LEDUC - CAUDOUX Christine, Mme 
VANDERMOUTEN   Patricia,   Mme DEMORY Maryline,   Mr  GOSSART  Dominique, 
Mr DUGNOL Pascal, Mme MANNECHET - BEGHIN Jacqueline, Mme LAUWERS - 
DECHERF Régine, Mr SENECHAL André, Mme GRIMAUX-BIGEX Nathalie, Mme 
VEAUX-TOURNOIS Christabel, Mr BRUNEL Jean-Pierre, Mr LOUIS  Jean-Luc, Mr 
CASTELAIN Eric, Mme SENECHAL - DESRUELLES Hélène, Mr DE NEVE Franc - 
CONSEILLERS MUNICIPAUX . 
 
CONVOCATION EN DATE DU 10 Octobre 2007 
=&=&=&=&= 
 
PRESIDENCE DE : Mr Alain BOCQUET  
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LAUWERS-DECHERF Régine 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de conseillers présents ou représentés : 29 
 
Membres absents excusés et représentés : 
- Mme MARTEL-DEMOUSTIER Paulette a donné pouvoir à Mme LAUWWERS-DECHERF Régine. 
- Mme LEDUC-CAUDOUX Christine a donné pouvoir à Mr BOERAEVE Jean-Claude 
- Mme VANDERMOUTEN Patricia a donné pouvoir à Mr GOSSART Dominique. 

 
          Membres absents non représentés : 

    -       Mr PIGE René, Mme PORTOFERRI-COUSSENS Nadine, Mr LOUIS Jean-Luc, Mme SENECHAL-
DRUELLES Hélène. 

 
 

 
 



 
                              Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil le rapport 
établi par la Chambre Régionale des Comptes sur la période courant à partir de l’année 
2001 et sa réponse aux observations formulées .  
 
                              Il est ensuite procédé à la présentation du projet de construction d’une 
voirie de liaison entre la rue des Fèves et le pont du moulin blanc pour la réalisation de 
laquelle est nécessaire la démolition de l’immeuble 1 rue de Fèves qui sera confiée à 
l’entreprise GTDR de Tourcoing. ( → Unanimité) 
 
                              Après examen de l’exécution du budget 2007, Monsieur Renaud dresse 
un bilan des orientations budgétaires pour 2008 : poursuite des investissements engagés en 
2007, mise en chantier du groupe scolaire du moulin blanc, construction d’un restaurant 
scolaire, réhabilitation du gymnase du moulin blanc, restauration des tennis cité A. Lecat, 
construction d’un boulodrome, aménagements de la zone de tourisme et de loisir, de la rue 
du Wacq, désenclavement des rues du Bruille et de Tournai…  
 
 
           DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE        
  
                              2 voix contre : MM.BRUNEL et CASTELAIN 
 
          OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
                             Monsieur le Maire ainsi que Mme Garcette et Mr Renaud pour 
Amandicum, Mr Brunel pour le comité de la Bruyère, Mme Mannechet pour le comité 
du Moulin Blanc, Mme Lauwers et Mr Dugnol pour le Secours populaire   ne prennent 
pas part au vote, chacun en ce qui le concerne. 
 
 
 ADHESION DE DIVERSES COMMUNES AU SIDEN ET AU SIAN 
 

                   → Unanimité 
 
 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LA PACT  pour l’aide financière 
accordée pour des travaux de raccordement à l’égout. 

                  → Unanimité 
 
PASSATION DE MARCHES POUR LA REALISATION 
D’INVESTISSEMENTS :                
  
* Aménagement de la rue du Wacq – 1ère Phase : ( Immeuble 4 rue du Wacq.) 
 
Gros-Œuvre : Mazzolini à Fresnes / Escaut ( 81 129,11 € HT) 
Couverture   : Luc Daniel à Auby (13 310,00 € HT) 
Bardage, Etanchéité : Luc Daniel (19 945,45 € HT – option : 4 212 €)  
Menuiseries intérieures : Decorte à Fresnes / Escaut ( 36 747,48 € HT) 
Réfection de façades ; SJD Bâtiment à St-Amand (34 897,58 € HT) 
Serrureries : Metal Lux à Haulchin  (22 162,08 € HT). 
 
                         → Unanimité 
 
 
 
 



           * Construction du Groupe scolaire du moulin blanc : 
 
            Gros-Œuvre : Tommasini à Aulnoyes-Aymeries (1 737 409 € HT) 
              Plâtreries, plafonds : Victoire à Petite Forêt ( 177 065,54 € HT) 
            Charpente métallique : Vasseur et Rovis à Méricourt ( 148 000 € HT) 
            Menuiseries intérieures : Victoire à Petite Forêt (215 634,06 € HT) 
            Etanchéité, bardages, façades : Smac à Santes ( 340 113,96 € HT). 

              → Unanimité 
 
 
         * Restauration de la tour abbatiale - 2ème phase de travaux : 
  
              Passation d’un avenant à la convention de maîtrise d’œuvre réduisant la 
rémunération suite à la réduction du coût des travaux résultant de l’appel 
d’offres. 
            → Unanimité 
      
          * Réalisation des VRD de la zone de loisirs et de tourisme : 
 
                      Voirie, Assainissement : Jean Lefebvre à Denain (1 492 034,40 € HT) 
                      Espaces verts : JMS Paysages à Condé/Escaut ( 124 682,00 € HT) . 
 
            → Unanimité 
 
        * Construction d’un boulodrome : 
                       
             Couverture, étanchéité : Cibetanche à Fresnes les Montauban ( 81 870 €       
HT) 
( option :925 € HT) 
              Bardage : Cibetanche ( 70 400 € HT – options : 33 005 € HT). 
 
          → Unanimité 
 
       * Restructuration et extension des courts de tennis : 
                                        
                   Charpente métallique : Leleu SA à La Gorgue ( 50 072 € HT) 
           Couverture, étanchéité, bardage : Sté Amandinoise de couverture ( 99 
900,21   € HT)  
           Electricité : Hainaut électricité à St Amand ( 99 213,46 € HT – options : 
11 136,01€HT) 
           Revêtements de sols : Renov’sport et Fieldturf à Nanterre ( 122 598,11 € 
HT – option : 3 160 € HT).                                       
          
          → Unanimité                                                                             
 
TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA TOUR -2 ème Phase – 2éme tranche 
 
           Approbation du plan de financement prévisionnel et demandes de 
subventions. 
 
          → Unanimité 
 
 



 
ZONE DE TOURISME – VENTE DE TERRAIN  
 
           Modification de la délibération du 27 juin portant vente d’une partie de la 
parcelle AI 331 à la société Magic Plaine suite à la définition exacte de la 
contenance. 
           → Unanimité 
 
RETROCESSION DE PARCELLES AU MONT DU GIBET  
           
         Reprise moyennant l’euro symbolique des voiries et espaces en vue de leur 
classement dans le domaine public. 
           → Unanimité 
 
CESSION DU SITE « BONNA » à la CAPH pour la création d’une zone 
économique. 
           2 abstentions : MM.BRUNEL et CASTELAIN 
 
VENTE DE PARCELLES RUE GAMBETTA à l’arrière des habitations 14 à 28 
pour permettre aux riverains la construction de garages. 
           → Unanimité 
 
MAINTIEN DES PERMIS DE DEMOLIR ET DE CLOTURE  suite à 
l’entrée en application de la réforme de l’urbanisme le 1er Octobre 2007. 
           → Unanimité 
 
AUTORISATION DE DEPOTS DE PERMIS DE CONSTRUIRE ET D E 
DEMOLIR  pour l’extension de l’école Jeanne Menu, l’extension et le 
réaménagement des courts de tennis cité A. Lecat, la construction de tribunes sur 
le stade municipal et l’immeuble 19 rue de Rivoli. 
          → Unanimité 
 
AIDES AUX ETUDIANTS  
                   Maintien à 130 € pour l’année scolaire 2007/2008 de la bourse post-
bac aux étudiants Amandinois. 
          → Unanimité 
 
CONTRIBUTION AUX DEPENSES DE FONCTONNEMENT DES 
ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVE DE LA VILLE  
                   Soit 66 727,60 € pour l’année scolaire 2007/2008 ( en augmentation 
de 2%) 
          → Unanimité 
 



 
ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS EN CHAR GE 
DU SPORT. 
         → Unanimité 
 
 
 
UNE MOTION  est adoptée ( 2 abstentions : MM BRUNEL et CASTELAIN), 
tendant à réclamer le dégrèvement du montant de l’imposition locale 
supplémentaire ( taxe d’habitation)  résultant pour des foyers amandinois de la 
suppression de l’abattement de 20% qui entrait, avant la loi de finances 2006, 
dans le calcul du revenu fiscal de référence. 
 
 
 
 
  
                                                             Saint-Amand-les-Eaux le 18 Octobre 2007 
 
DGS :                                                               Le Député-Maire, 
 
 
 
                                                                          Alain BOCQUET 


